
F O R M A T I O N  C O N T I N U E

ARCHITECTURE
& CADRE DE VIE



Centre de formation continue créé en 1992, MAJ FORMATION c’est une 
équipe de 3 salariées et 22 architectes, paysagistes-concepteurs et  
administrateurs bénévoles.

CADRE JURIDIQUE

CADRE RÈGLEMENTAIRE

DÉVELOPPEMENT DURABLE

LE PROJET DE CONSTRUCTION

MANAGEMENT DE L’AGENCE

OUTILS NUMÉRIQUES

PRATIQUE PROFESSIONNELLE

URBANISME ET PAYSAGISME

Nos Partenaires

* demande de prise en charge préalable ssur le site de votre OPCA, sous réserve d’acceptation de votre dossierCentre de formation référencé au Datadock

DES FORMATIONS 
ADAPTÉES À VOS 
BESOINS ET AU PLUS 
PRÈS DE VOUS !

Concevez votre plan de formation avec 
nous et pour vous : soyez acteur en nous 
soumettant vos besoins, problématiques et 
projets !

Nous vous proposons des sessions  de 
2 à 6 jours, répondant à vos pratiques 
quotidiennes, animés par des professionnels 
reconnus et vous permettant d’échanger sur 
vos expériences. 
>> au centre de formation, ou en intra dans 
vos agences.
>> sur-mesure afin de répondre à vos 
problématiques.
>> délocalisées ou en visioconférence pour 
rendre accessible la formation à tous. 



>> Membre fondateur et présidence du 
REF’CA_Réseau National pour la Forma-
tion Professionnelle des Architectes.
>> Une reconnaissance de professiona-
lisme par l’Ordre National  
>> Des actions collectives et un rayonne-
ment à l’échelle régionale, national et dans 
les DOM-TOM.
>> Des pôles décentralisés : Pau, Limoges, 
Anglet, Agen...

UNE RECONNAISSANCE NATIONALE

Vos prises en charge*
Vous êtes travailleur indépendant(e) et professionnel(le) libéral(e), vous dépendez 

du FIF PL. 

Prise en charge 2018 : 1400 €, limitée à 350 €/jour

Dispositifs spécifiques complémentaires :

>> Formations FEEBAT : prise en charge à 100% hors enveloppe annuelle

>> Actions collectives MAJ+ : pas d’avance de fonds, pas de démarches administratives

Vous êtes salarié(e) d’une entreprise de MOE , vous dépendez d’ACTALIANS.

Prise en charge 2018 : selon barème et en fonction de la taille de l’agence

Bénéficiez d’un meilleur remboursement grâce aux labels :

>> Branche Architecture 

>> BIM - Actalians 

Jeunes Inscrit(e)s

Bénéficiez de formations spécifiques (création d’agence, conduite de chantier, OPC...) 

Des tarifs préférentiels vous sont proposés pour une meilleure prise en charge.

Valable pour une durée de 3 ans après inscription, sur présentation d’un justificatif.

écoute
professionnalisme

conseil

sur-mesure
accueil personnalisé

convivialité

bienveillance

qualité

adaptabilité

* demande de prise en charge préalable ssur le site de votre OPCA, sous réserve d’acceptation de votre dossier

L’équipe MAJ est à votre disposition pour vous conseiller sur vos démarches de prise en 
charge. Contactez-nous au 05.57.14.06.97 ou par mail formation@maj-na.fr !



MAJ FORMATION CONTINUE 
Architecture & Cadre de v ie
308 avenue Thiers -  33100 BORDEAUX
Tél  :  05.57.14.06.97 
Mai l  :  formation@maj-na.fr

Corinne Léger
Directrice

Responsable formation

Emile Castets
Conseillère  

commerciale

Marie Barussaud
Chargée de 

communication

Découvrez toutes nos formations sur 

www.maj-na.fr

L’équipe

Contacts


